
 
 
 
 

Rapport de suivi des requêtes des citoyens  
lors du conseil d’arrondissement du 2 mai et du 6 juin 2017 

 
Madame Marie-Pascale Guay : accès aux vignettes de la zone 63 
 

 17-128301 CA 2 mai 2017 
 
Madame dépose une pétition de 6 noms demandant l’accès à la zone de vignette 63 aux 
résidents du 701, rue Irène. Elle explique qu’il y a eu plusieurs refus ou report de décision et qu’il 
y a de moins en moins de place pour se stationner. Elle souhaite savoir s’il y a une possibilité 
d’accéder à cette zone ou s’il existe d’autres options.  
 
Le maire Dorais répond. 
 
Suivi par la Direction de l’aménagement urbain et du patrimoine : Un sommaire décisionnel est 
en cours d'élaboration pour entériner la nouvelle zone SRRR sur la rue Irène. La mise en place 
de la zone devrait être complétée d'ici la mi-août. 
 
Madame Khadija Darid : entreposage de déchets des restaurateurs de la rue Notre-Dame 
 

17-176721 CA 6 juin 2017 
 
Madame est propriétaire d’un immeuble sur la rue Workman. Les commerces de la rue Notre-
Dame ont leurs arrières cours sur la cour de l’immeuble. Elle précise que des nuisances sont 
générées : odeur, vermine et pollution visuelle. Elle précise également qu’elle a téléphoné au 311 
et a envoyé un courriel à l’arrondissement. Un inspecteur est passé et aurait déclaré que tout est 
conforme. Madame souhaite que l’entreposage des déchets soit ventilé et caché. 
 
Le directeur Villeneuve répond. 
 
Suivi par la Direction de l’aménagement urbain et du patrimoine : L'inspecteur est passé sur les 
lieux à deux reprises et a parlé avec madame. Il n'est pas en mesure de constater une infraction 
au règlement sur la salubrité. Le conteneur est barré, bien entreposé et vidé régulièrement. Les 
restaurants avoisinants utilisent tous la même méthode. L’arrondissement s’assurera que le tout 
reste conforme. 
 
Madame Rebecca Maftoul : ruelle verte entre les rues Hurteau, Dumas, Springland et 
Allard 

 17-176724 CA 6 juin 2017 
 
Madame souhaiterait savoir s’il serait possible d’avoir une fosse centrale dans la ruelle. Elle 
précise qu’une quarantaine de résidents seraient intéressés à avoir une murale. Elle demande si 
le budget alloué pour la réalisation de la ruelle en 2017 peut être réaffecté pour la réalisation 
d’une murale. 
 
Le maire Dorais, les conseillères Thiébaut et Sigouin répondent. 
 
Suivi par la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social : Madame 
été rappelée et toutes les informations pertinentes lui ont été communiquées.  
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Monsieur Henry Alexander Martin : limite de vitesse sur la rue Saint-Ambroise 
 

 17-176728 CA 6 juin 2017 
 
Monsieur explique qu’il a entrepris des démarches depuis 2016 pour limiter la vitesse sur la rue 
Saint-Ambroise mais que n’a encore été fait. Il demande l’implantation de réducteurs de vitesse, 
de photo radar ou de tout autre moyen pour réduire la vitesse.  
 
Le maire Dorais et le commandant Parent répondent. 
 
Suivi par la Direction de l’aménagement urbain et du patrimoine : L’arrondissement procède  
actuellement à un appel d'offres et l’ouverture des soumissions est prévue au début du mois de 
juillet 2017. Monsieur a été contacté et informé à ce sujet. 
 
Suivi par le SPVM : La demande a été soumise à l'agent de quartier en sécurité routière et, dès 
le lendemain du conseil d'arrondissement, une opération de contrôle de vitesse s'est tenue sur la 
rue Saint-Ambroise.  D'autres opérations sont à venir dans ce secteur afin d'évaluer la 
problématique et intervenir auprès des contrevenants. 
 
Monsieur Steven Owens : utilisation du parc De La Vérendrye pour jouer au soccer 
irlandais 

 17-176733 CA 6 juin 2017 
 
Monsieur explique que depuis la réfection du terrain, il ne peut plus jouer au parc De La 
Vérendrye, alors que lui et son club y jouaient depuis des années. Il demande pourquoi l’ASSOM 
a la priorité pour jouer au parc De La Vérendrye. Il demande un nouveau terrain pour pouvoir 
jouer au soccer.  
 
Le maire Dorais et le conseiller Vaillancourt répondent. 
 
Suivi par la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social : Un 
message a été laissé à monsieur avec toute l'information demandée. Une rencontre avec 
monsieur est prévue à court terme afin d’explorer les possibilités d’accessibilité à un terrain de 
jeu.  
 
Monsieur Tony Cuningham : accès au parc De La Vérendrye pour des sports gaéliques 
 

 17-176738 CA 6 juin 2017 
 
Monsieur explique que son organisation et lui jouaient aux sports gaéliques au parc De La 
Vérendrye. Depuis la réfection du terrain, ils ne peuvent plus jouer. Il demande à avoir accès à un 
terrain de manière permanente. Il demande également si une collaboration avec l’arrondissement 
est possible. 
 
Les conseillers Sauvé et Vaillancourt répondent. 
 
Suivi par la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social : Une 
rencontre avec monsieur est prévue à court terme afin d’explorer les possibilités d’accessibilité à 
un terrain de jeu. 
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Madame Nicole Sophie Viau : Carré d’Hiberrnia et la taverne chez Magnan 
 

 17-176741 CA 6 juin 2017 
 
Madame demande quand sera disponible le rapport de la consultation publique tenue le 30 mai 
2017 par Convercité.  
 
La directrice Leblanc répond. 
 
Madame explique également qu’il y a des problèmes de déchets et de prostitution aux alentours 
de l’ancienne taverne Chez Magnan et sur la rue Saint-Ambroise. 
 
Le maire Dorais répond. 
 
Suivi par la Direction de l’aménagement urbain et du patrimoine : Un inspecteur est allé sur les 
lieux. L’annexe au bâtiment de l’ancienne taverne a été barricadée. Toutefois, l’inspecteur a pu 
apercevoir, au travers d'une fenêtre, des couvertures et des effets personnels appartenant à des 
itinérants. L'inspecteur a donc communiqué avec le SPVM pour demander leur évacuation. Le 
SPVM est intervenu et a corrigé la situation. 
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